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CONVENTION CONSTITUTIVE DE GROUPEMENT D’ACHAT POUR L’ACQUISITION 

DE MATERIEL INFORMATIQUE 
 
PREAMBULE 

Le présent groupement de commande est constitué par les établissements suivants : 

 
Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, Coordonnateur du 
groupement 
 
Zone tertiaire Pyrène Aéro pôle téléport 1 CS 51331, 65013, Tarbes Cedex 9 
 
Syndicat Mixte de Collecte des Déchets (SYMAT) 
 
115, Rue de l'Adour, 65460 Bours 
 
Syndicat Mixte de Traitement des Déchets (SMTD 65) 
 
2, Rue du Tourmalet, 65420 Ibos 
 

ayant souhaité s’engager dans la procédure d’achat suivante : 

 

- Acquisition de matériel informatique 

 
 
ARTICLE I – OBJET 
 

Les établissements visés à l’article II de la présente convention constituent un groupement 
de commande pour réaliser en commun l’achat de matériel informatique. 

Le groupement de commande est créé en application de l’article 28 de l’Ordonnance n° 
2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, avec désignation d’un 
coordonnateur mandataire.  

Le coordonnateur désigné par la présente convention signera et notifiera le(s) marché(s) 
particulier(s) qu’il conclura avec le ou les entrepreneurs retenus, chaque membre du 
groupement, pour ce qui le concerne, s’assurant également de sa bonne exécution. 

Le coordonnateur est réputé compétent pour mettre en œuvre toute procédure d’achat 
groupé dans le domaine susmentionné, pour répondre à des besoins communs connus ou 
à venir, pendant la durée de validité de la présente convention.  
 
 
 
 

 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20180919-BC190918_07A-
AU
Date de télétransmission : 24/09/2018
Date de réception préfecture : 24/09/2018



 

IRC SOOM/Convention groupement achat 14 10 2010 2/12 

ARTICLE II – COMPOSITION DU GROUPEMENT - ADHESION 

 

Sont membres de droit du groupement de commande, les établissements ayant souhaité 
s’engager dans la procédure d’acquisition de matériel informatique. 

L’établissement coordonnateur fait connaître aux adhérents son intention de réaliser un 
achat groupé pour, puis engage les travaux préliminaires à la publicité de la consultation. 
Les établissements adhérents notifient par écrit au coordonnateur leur décision de 
participer à la consultation, préalablement à sa publicité, et avant la date limite, déterminée 
par le coordonnateur, compatible avec le délai de recueil des besoins des adhérents et de 
préparation de la consultation. 

Le mandat donné au coordonnateur par l’adhérent, par la présente convention ainsi que par 
chaque notification de participation aux consultations du groupement de commande, 
présente un caractère absolu, en conséquence duquel l’adhérent n’est pas autorisé à se 
désengager individuellement du marché du groupement avant sa complète exécution pour 
ce qui le concerne, et s’oblige donc à respecter les quantités ou valeurs de la commande à 
laquelle il s’est engagé. 
 
 
ARTICLE III – DESIGNATION DE L’ETABLISSEMENT COORDONNATEUR 
 

Le Communauté d’agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées est désignée par l’ensemble 
des établissements membres du groupement comme établissement coordonnateur – 
mandataire. Il est représenté par son Président, représentant légal, ou son délégataire. 

L’établissement coordonnateur mandataire est autorisé à cesser ses fonctions sous les 
réserves et selon les conditions suivantes : 

 La cessation des fonctions de coordonnateur ne peut intervenir au cours d’une 
procédure de passation d’un marché. 

 La cessation des fonctions est soumise à un préavis de 6 mois notifié aux adhérents du 
groupement par le coordonnateur qui envisage de cesser ses fonctions. 

 Le coordonnateur qui a cessé ses fonctions redevient simple membre du groupement 
au sens de la présente convention 

 La cessation des fonctions du coordonnateur et la désignation d’un nouveau 
coordonnateur donnent lieu à la signature par les membres du groupement d’un avenant à 
la présente convention. 

 Dans l’impossibilité manifeste de désigner un nouvel établissement coordonnateur, le 
comité de groupement décide la dissolution du groupement de commande, conformément 
aux dispositions de l’article XII de la convention et le coordonnateur prend en charge les 
opérations de dissolution. Il reste également responsable des missions visées à l’article IV, 
III et IV de la convention jusqu’à l’échéance de l’ultime marché qu’il a conclu pour les 
adhérents du groupement de commande. 
 
ARTICLE IV – MISSIONS DE L’ETABLISSEMENT COORDONNATEUR 
 

IV-1 Politique générale et représentation du groupement 

 

L'établissement coordonnateur est chargé : 

 

1. de définir la politique générale du groupement de commande, 
 
2. de représenter le groupement dans le cadre fixé dans la présente convention 
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IV-2 Passation du marché 

 

L’établissement coordonnateur est chargé :  

 

1. de réaliser l’étude de marché préalable à l’organisation de la procédure d’achat, de 
coordonner l'organisation technique, juridique et administrative de la procédure d’achat, 

2. d’assurer l’organisation technique, juridique et administrative de la procédure d’achat, 

3- de recenser les besoins du groupement et de ses membres. La procédure de 
recensement et de validation des besoins des adhérents prévoit à minima la validation 
par chaque adhérent des quantités et valeurs sur lesquelles il s’engage, 

4- de constituer le cas échéant, réunir et animer les comités d’experts, 

5- de coordonner l'élaboration du cahier des charges de la consultation, en concertation 
avec les adhérents, et d'en assurer la réalisation technique, 

6- d’établir les pièces administratives liées à la procédure de consultation 

7- d'assurer la publication de l’avis d'appel public à la concurrence  

8- de gérer la dématérialisation de la procédure 

9- de procéder à la réception et à l’enregistrement des candidatures, et le cas échéant à 
leur régularisation 

10- de procéder à la réception et à l'enregistrement des offres, et le cas échéant à leur 
régularisation 

11- de coordonner le dépouillement et l'analyse des offres, et de mettre plus généralement 
en œuvre toute procédure réglementaire qui lui semblera adéquate pour l’analyse et la 
sélection des offres, 

12- de convoquer et de conduire les réunions des comités techniques du groupement de 
commande, notamment préalables aux décisions de choix, 

13- de convoquer les réunions des commissions d’appel d’offres  

14- d'informer les candidats des résultats de la consultation  

15- d'informer les établissements membres du groupement du candidat retenu et du 
marché signé par le coordonnateur en tant que pouvoir adjudicateur, dans des délais 
compatibles avec la mise en œuvre du marché au sein de chaque établissement, 

16- de gérer l'ensemble des relations avec l'Autorité administrative (notamment le contrôle 
de légalité) dans le cadre et en conséquence de la passation du marché du 
groupement, 

17- de notifier le marché au candidat retenu par le groupement, 

18- de publier les avis d'attribution, 

19- de communiquer aux adhérents la copie du marché pour leur en permettre l’exécution, 
et de leur transmettre plus généralement toutes pièces nécessaires à la bonne gestion 
du marché – cette procédure pouvant être réalisée sous forme dématérialisée, 

 

IV-3 Exécution du marché 

 

L’établissement coordonnateur est chargé :  

 

1. de superviser la phase de lancement du marché et d’accompagner sa mise en œuvre 
initiale par le titulaire dans les établissements adhérents, 

2. de procéder à la passation, à la signature et à la notification des avenants de toute 
nature pouvant intervenir dans le cadre du marché, ainsi qu’aux remises en compétition 
régulières prévues par certains marchés, de réaliser plus généralement tous les actes 
relatifs à la modification des marchés, 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20180919-BC190918_07A-
AU
Date de télétransmission : 24/09/2018
Date de réception préfecture : 24/09/2018



 

IRC SOOM/Convention groupement achat 14 10 2010 4/12 

3. de gérer les procédures relatives aux clauses d'ajustement et de révision de prix 
(vérification des actualisations et révisions éventuelles appliquées par le titulaire), et 
d’en communiquer les résultats aux adhérents, 

4. de procéder à la reconduction expresse des marchés pluriannuels, après avis des 
adhérents, de prononcer leur résiliation, après avis conformes des adhérents, 

5. de gérer les relations précontentieuses et les contentieux formés par ou contre le 
groupement, à l'exception des litiges courants propres à chaque adhérent et des 
recours contentieux formés par ou contre un établissement adhérent à titre individuel. 
Le coordonnateur pourra toutefois le cas échéant apporter son aide au dit adhérent, sur 
sa demande, 

6. d’apporter son aide aux adhérents sur leur demande et dans la limite de ses 
possibilités, au cas de litiges ou de contentieux entre un adhérent et le titulaire du 
marché, au titre de l’exécution du marché groupé. 

7. de prononcer la résiliation du marché après avis conforme de l’ensemble des adhérents 
 

IV-4 Mesure des résultats et suivi du marché 

 

L’établissement coordonnateur est chargé :  

1. de recueillir les données et les informations nécessaires à la mesure des résultats de la 
procédure d’achat groupé, et à l’évaluation de la performance d’achat, 

2. de réaliser le suivi statistique, au sens économique, financier et d’exécution du marché, 
à partir des données transmises par les adhérents ou les prestataires, dès que la nature 
de ces données aura été définie. 

 
IV- 5 Renouvellement et continuité du marché 
 

L’établissement coordonnateur est chargé de :  

 

 la veille achat sur le marché ainsi que de la continuité de l’expertise, 

 préalablement à l’échéance du marché en cours, et selon des délais d’anticipation 
adéquats à la procédure à mettre en œuvre, de solliciter les adhérents afin d’envisager 
la passation d’un nouveau marché et d’assurer la continuité de l’achat groupé.  

 
 
ARTICLE V – MISSIONS DU REFERENT DU PROJET DE L’ETABLISSEMENT 
COORDONNATEUR 
 

Le référent du projet de l’établissement coordonnateur est chargé, avec l’aide des référents 
des établissements adhérents, de:  

1° organiser les expertises dans le domaine d’achat concerné,  

2° établir la liste des experts référents désignés par chaque établissement adhérent,  

3° participer à l’état des lieux des acquis et des besoins des établissements membres du 
groupement, 

4° présider à la rédaction des cahiers des clauses techniques en accord avec les référents 
techniques, 

5° participer à la définition des critères de choix en accord avec les référents techniques, 

6° préparer, la synthèse des avis de la commission technique, 

7° rédiger le rapport d’analyse aboutissant à la signature du marché par le pouvoir 
adjudicateur, 

8° assurer une veille technologique en transmettant aux référents des établissements 
adhérents toutes les informations utiles. 
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ARTICLE VI – OBLIGATIONS DES ETABLISSEMENTS MEMBRES DU GROUPEMENT 
 

Les établissements adhérents sont réputés responsables de la totalité des missions non 
visées à l’article IV ci avant et en conséquence non confiées à l’établissement 
coordonnateur du groupement de commande.  

Chaque établissement membre du groupement s'engage à : 
 

VI-1 Dispositions générales 

 

1. désigner un référent, responsable notamment de la définition des besoins, pour ce qui 
concerne le membre qu’il représente, et interlocuteur principal du coordonnateur, pour 
la mise en œuvre du regroupement de l’achat, et la participation à la démarche 
collective de coopération, 

2. dégager les ressources de management, administratives, techniques et informatiques 
nécessaires à l'avancement du projet, sur site, et pour la participation aux comités de 
groupement, comités techniques et autres structures de concertation, animés par le 
coordonnateur, 

3. participer dans la mesure de ses besoins et possibilités à toute procédure d’achat 
organisée par le coordonnateur au titre de l’objectif de regroupement de l’achat, 

 

VI-2 Passation du marché 

 

1. respecter les échéanciers et calendriers établis par le coordonnateur pour la passation 
du marché groupé, en particulier pour le recueil et la transmission des données de son 
établissement de façon générale, transmettre au coordonnateur, dans les délais fixés, 
les états de besoins et toute autre pièce ou information nécessaire à l’organisation de 
la consultation et à la passation du marché groupé, 

2. participer aux réunions de travail ou de coordination organisées par le coordonnateur, 
dans la mesure de ses possibilités et à la demande du coordonnateur, déléguer des 
représentants de son établissement dans les comités techniques, 

3. contribuer, à la demande du coordonnateur, aux procédures que le coordonnateur 
estimera adéquates pour l’analyse et la sélection des offres.  

 

VI-3 Exécution du marché 

 

1. exécuter le marché groupé dans les conditions fixées par le marché et dans le respect 
des dispositions de la présente convention, et respecter en particulier les engagements 
financiers et quantitatifs, ainsi que ceux relatifs aux modalités d’exécution du marché, 
qu’il est réputé avoir pris vis-à-vis du titulaire du marché, du coordonnateur et de 
l’ensemble des autres membres du groupement. Etant entendu qu’un litige à ce niveau 
est considéré comme propre à chaque adhérent et ne saurait engager la responsabilité 
de l’établissement coordonnateur, 

2. émettre auprès du titulaire du marché les bons de commandes, ordres de services et 
tous documents prévus au CCAP, 

3. procéder à la réception, au contrôle et au traitement des factures, 

4. procéder au paiement des fournisseurs du groupement dans le délai réglementaire, et 
mettre à ce titre en œuvre les dispositions prévues au CCAP du marché,  

5. procéder à la vérification et à l’admission des prestations, conformément aux 
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6. en cas de non-respect de ses obligations contractuelles par le titulaire, mettre en œuvre 
les pénalités, selon les dispositions prévues au CCAP du marché, 

7. informer le coordonnateur de toute difficulté d’exécution du marché, notamment pouvant 
avoir une incidence sur les conditions de son exécution pour les autres adhérents, ou 
sur son renouvellement, et / ou impliquant l’intervention du coordonnateur, 

8. communiquer au coordonnateur toute information ou pièce relative aux litiges et 
contentieux formés au titre de l'exécution du marché, 

9. participer à la veille technologique en transmettant au coordonnateur toutes les 
informations utiles concernant les fournitures objet du marché. 

 

VI-4  Evaluation des résultats et suivi du marché 

 

- transmettre au coordonnateur les données et informations nécessaires au suivi de 
l’exécution du marché ainsi qu’à l’évaluation des résultats, de la satisfaction des 
adhérents et de la performance achat. 

 
ARTICLE VII – CADRE JURIDIQUE DE L’ACHAT 
 

L'établissement coordonnateur réalisera la procédure d'achat dans le cadre de 
l’Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et du Décret n° 
2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics. 
 
ARTICLE VIII – POUVOIR ADJUDICATEUR – RESPONSABLE DE LA COORDINATION 

L’établissement coordonnateur constitue un pouvoir adjudicateur au sens des directives 
européennes. 

La personne responsable de la coordination du groupement de commande, dans la limite 
des attributions déléguées visées à l'article IV, est le Président de la Communauté 
d’agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, représentant légal, ou son délégataire. 
 
ARTICLE IX – ORGANES DU GROUPEMENT – PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT 

Le coordonnateur anime les organes suivants du groupement : 

- Le Comité de groupement, composé des responsables des achats de chaque 
adhérent. Il valide la politique générale du groupement et le budget prévisionnel annuel 
de fonctionnement du groupement, que lui soumet le coordonnateur. 

 Il émet un avis en cas de procédure d’exclusion d’un adhérent engagée par le 
coordonnateur. 

 Il est informé de la participation des adhérents à la procédure d’achat groupé et de son 
résultat. 

 Il peut être saisi par le coordonnateur de toute difficulté d’organisation ou de 
fonctionnement du groupement, ainsi que de tout litige intervenu, soit entre le 
coordonnateur et un ou plusieurs adhérents, soit entre des adhérents. 

 Dans les cas où la présente convention a prévu le recueil de l’avis des adhérents par le 
coordonnateur, et dans tout autre cas de demande d’avis à l’initiative du coordonnateur, 
celui–ci conserve la libre appréciation de réunir à cette fin le comité de groupement ou 
de mettre en œuvre toute autre modalité et procédure de concertation. 

 Le comité de groupement est réuni par le coordonnateur en tant que de besoin. Il peut 
aussi être réuni à la demande des adhérents du groupement. 

- Le Comité technique, composé, à l’initiative du coordonnateur, et sur proposition 
éventuelle des adhérents, des référents techniques dans le domaine d’achat, et issues 
de l’établissement coordonnateur et des adhérents. Le comité est multidisciplinaire et sa 
composition varie selon les besoins du coordonnateur et les matières ou questions 
soumises à l’expertise. Il associe les spécialistes de l’achat pour le domaine et des 
experts intéressés au même domaine, en amont ou en aval de l’achat. Il participe à la 
définition et à la mise en œuvre opérationnelle des politiques, techniques et procédures 
d’achats groupés. 
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 Comme suite à l’analyse des offres, il donne un avis écrit sur le choix du titulaire, du 
produit et des prestations, préalablement à la rédaction du rapport d’analyse rédigé par 
le référent du projet de l’établissement coordonnateur. Il peut en aller de même, le cas 
échéant, pour l’examen des candidatures dans certaines procédures de marché 
(procédures restreintes). 

 Lors des commissions techniques, le comité technique prend ses décisions le cas 
échéant par vote à la majorité des membres présents. 

 En cas de désaccord, le coordonnateur arbitre et décide en dernier recours. 
 
ARTICLE X –REPARTITION DES RESPONSABILITES 
 

Au titre de la présente convention, l’établissement coordonnateur est lié par un contrat de 
mandat aux membres du groupement, au terme duquel il engage sa responsabilité à raison 
des fautes commises dans l’exécution de ses missions, définies par la présente convention. 

En conséquence, l'établissement coordonnateur est responsable envers les établissements 
membres du groupement de la bonne exécution des seules missions déléguées prévues à 
l'article IV de la présente convention, et dans la mesure où les adhérents auront eux-
mêmes respecté les engagements visés à l'article V. 

Au titre du mandat que lui confère la présente convention, le coordonnateur engage la 
responsabilité des membres du groupement vis-à-vis des entreprises candidates et du 
titulaire du marché, à charge pour les adhérents d’engager la responsabilité du 
coordonnateur en cas de faute de ce dernier. 
 
ARTICLE XI – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
L’établissement désigné coordonnateur du groupement assumera la charge financière liée 
aux attributions qui lui sont confiées par la présente convention. 
 
ARTICLE XII - DUREE DE LA CONVENTION – DISSOLUTION DU GROUPEMENT 

La présente convention prend effet à compter de sa date de signature par les parties. 

Elle est conclue pour la durée de la procédure d’acquisition de matériel informatique, 
période qui se terminera à la date d’échéance du marché. 

Elle prend fin avant cette échéance sur décision du comité de groupement, notamment en 
cas d’abandon de la politique d’achat groupé. 

Le coordonnateur prend en charge les opérations de dissolution du groupement. 
 
ARTICLE XIII – RESILIATION DES MARCHES DU GROUPEMENT 
 

Le coordonnateur est seul habilité à procéder à la résiliation du marché du groupement, 
conformément aux dispositions des CCAP et après avis conforme des adhérents. Il décide 
en dernier recours en cas de désaccord entre les membres. 
 
ARTICLE XIV – NOUVELLE ADHESION AU GROUPEMENT 
 

La demande d’adhésion au groupement de commande est adressée à l’établissement 
coordonnateur avant le 1er du mois précédent le mois de lancement des consultations 
d’appel d’offres. 

 

L'adhésion ne devient définitive qu'après signature de la convention constitutive du 
groupement de commande par le nouvel adhérent et le coordonnateur, après avis du 
Comité du groupement. Elle produit effet aux dates permises par le marché du groupement, 
ainsi que par la réglementation et par la jurisprudence en vigueur. 
 
ARTICLE XV – RETRAIT ET EXCLUSION DU GROUPEMENT 
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Le retrait du groupement de commande intervient consécutivement à la décision de 
l’établissement adhérent de se retirer du Groupement. 

Le retrait du groupement de commande ne peut intervenir que si l’adhérent constate qu’il 
n’a plus de besoins à satisfaire à travers la procédure d’achat du groupement de 
commande. 

Les adhérents sont informés sans délai par le coordonnateur du retrait d’un des membres 
du groupement de commande. 

L’exclusion peut intervenir à l’initiative du coordonnateur du groupement de commande, sur 
le constat de fautes répétées de l’établissement membre, et notamment de non-respect de 
ses obligations au titre de la convention constitutive et de ses avenants, ou du marché 
conclu par le groupement. Dans ce cas, la décision d’exclusion intervient après : 

- mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, notifiée par le 
coordonnateur, et restée sans effet dans le délai d’un mois suivant la notification, 

- avis du comité de groupement, saisi par le coordonnateur à l’échéance de la mise 
en demeure. 

Le coordonnateur notifie sa décision d’exclusion au membre exclu, par lettre recommandée 
avec accusé de réception, dans le délai de 15 jours suivant la réunion du comité de 
groupement. 

Le retrait ou l’exclusion du groupement de commandes prend effet à la date permise par le 
marché dudit groupement.  

L’adhérent qui décide de se retirer ou qui est exclu du groupement de commande reste 
engagé jusqu’à l’échéance du marché groupé auquel il a participé, périodes de 
reconduction éventuelle comprises, sauf décision contraire du coordonnateur, après avis 
favorable du comité de groupement. 

L'établissement coordonnateur est dégagé de tout recours contentieux au titre du retrait ou 
de l’exclusion d'un établissement membre du groupement de commande. Celui-ci assume 
seul les dommages et intérêts ou indemnités susceptibles d'être demandés par le titulaire 
du marché qui s'estimerait lésé par son retrait ou son exclusion. 
 
ARTICLE XVI – DIFFERENDS ET LITIGES – CONTENTIEUX 
 

Les membres du groupement de commande poursuivront toute voie de conciliation amiable 
au cas de litige ou de différend survenu, soit entre le coordonnateur et un ou plusieurs 
membres, soit entre les membres eux – mêmes. 

Le coordonnateur peut décider de soumettre différends et litiges à l’avis du Comité de 
groupement. 

Au cas de contentieux entre le coordonnateur et un ou plusieurs membres du groupement 
de commande, la juridiction compétente est celle du siège de l’établissement 
coordonnateur 
 
ARTICLE XVII – DESIGNATION D’UN NOUVEAU COORDONNATEUR 
 

L’établissement coordonnateur peut cesser ses fonctions, à sa demande ou en cas de non 
renouvellement de son mandat, sous les réserves et selon les conditions suivantes :  

- La cessation des fonctions de coordonnateur ne peut intervenir au cours d’une 
procédure de passation d’un marché, telle que définie à l’article IV.II de la présente 
convention pour ce qui concerne les missions et responsabilités du coordonnateur du 
groupement de commande. 

- La cessation des fonctions est soumise à un préavis de six mois, notifié aux adhérents 
du groupement par le coordonnateur qui envisage de cesser ses fonctions. 

- Dans le délai d’un mois suivant cette notification, le coordonnateur réunit le Comité de 
groupement. Celui–ci procède à la désignation d’un nouvel établissement 
coordonnateur. 
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- La cessation des fonctions du coordonnateur et la désignation d’un nouveau 
coordonnateur donnent lieu à la signature par les membres du groupement d’un 
avenant à la présente convention. 

- Dans l’impossibilité manifeste à désigner un nouvel établissement coordonnateur, le 
Comité de groupement décide la dissolution du groupement de commande, 
conformément aux dispositions de l’article XII de la convention, et le coordonnateur 
prend en charge les opérations de dissolution. Il reste également responsable des 
missions visées à l’article IV. III et IV de la convention, jusqu’à l’échéance de l’ultime 
marché qu’il a conclu pour les adhérents du groupement de commande. 

 
ARTICLE XVIII – ASSURANCES 
 

Le groupement d’achat créé par la présente convention est assuré par l’intermédiaire de la 
Communauté d’agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées au titre de son assurance 
responsabilité civile générale et dans le cadre de son contrat protection juridique.  
 
ARTICLE XIX – CALENDRIER 
 

Le calendrier de la consultation lancée par le groupement de commande est placé en 
annexe de la présente convention au fur et à mesure de la mise en œuvre de la procédure.  
 
 
 

Signature et cachet du représentant légal 

 

 

Etablissement coordonnateur             Etablissements adhérents 

 
 
 
A                               , le 
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PROTOCOLE DE TRANSACTION  
 
 
 
ENTRE 
 
La Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées représentée par M. Gérard 
TREMEGE Président, dûment habilité par une délibération du Bureau Communautaire en date 
du 19 septembre 2018. 
 
Ci-après dénommée CATLP,  
 
 
ET  
 
La SARL Prima Ingénierie Sud-Ouest sise 38 Boulevard Henri IV à Tarbes représentée par 
son gérant M. Jérôme CRAMPE,  
 
Ci-après dénommée PRIMA, 
 
 
Il est préalablement exposé : 
 
La Communauté de Communes de Montaigu a conclu un marché de maîtrise d’œuvre 
Infrastructure pour la création d’un réseau d’assainissement collectif pour la commune de 
JUNCALAS avec la SARL PRIMA GROUPE le 8-10-2015. 
Depuis le 1 janvier 2017 du fait de la création de la communauté d’agglomération, ce contrat 
a été transféré à la CATLP. 
Suite au rachat des activités de PRIMA GROUPE par PRIMA INGENIERIE SUD OUEST, le 
1er janvier 2017, le marché de maîtrise d’œuvre est transféré à cette dernière société ; 
Dans l’acte d’engagement à l’article 5, il est précisé que le marché est rémunéré pour un prix 
global et forfaitaire. Le montant provisoire du marché à la date de signature est fixé à 31 200 
euros HT. 
Il est précisé que cette rémunération est établie sur un coût prévisionnel de travaux dont le 
montant inclut toutes les prestations de travaux nécessaires pour réaliser l’ouvrage tel que 
défini au programme. 
Il est indiqué que le maître d’œuvre s’engage sur un coût prévisionnel des travaux (800 000 
euros HT) sur la base des études de l’avant-projet et que le forfait définitif est arrêté par 
avenant dès que le coût prévisionnel est établi. 
Il se trouve que compte tenu du processus de fusion et de la mise en place de la 
communauté d’agglomération, cet avenant n’a pas été pris par la Communauté de 
communes de Montaigu. 
D’autre part, il a été demandé que dans le même temps soit réalisée l’étude d’enfouissement 
des réseaux secs en parallèle avec les travaux sur les réseaux humides. 
Par courrier en date du 31 janvier 2018, Prima a sollicité le paiement de la réalisation de l’ 
étude  sur l’enfouissement des réseaux secs représentant un coût de 1500 euros HT et un 
avenant de 8 021 HT au marché de maitrise œuvre car le coût des travaux s’élevait à 
1 018 500 euros HT. 
Cette différence serait due à une modification du programme dont les caractéristiques sont 
les suivantes : 
  -2010 ml de réseau gravitaire en diamètre 200 mm en fonte au lieu de 1855 ml en PVC 
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  -380 ml de refoulement au lieu de 260 ml 
  -66 regards de visite au lieu de 61 
  -80 branchements au lieu de 79 
  -un local technique ajouté à la STEP 
et différentes contraintes techniques dues à la mise en place d’une réfection de chaussée 
sur une route départementale. 
 
Suite à différents échanges, la société Prima a fourni une note explicative en juillet 2018 
explicitant sa demande de 8021 euros supplémentaires en la justifiant poste par poste par 
des temps de travail supplémentaires qui ont entraîné un allongement de la durée des 
travaux et des réunions supplémentaires. 
 
Dans ce contexte la CATLP, et la société Prima se sont rapprochés pour rechercher les voies 
d’une solution transactionnelle portant sur l’ensemble des réclamations à savoir 
l’indemnisation des études et des travaux supplémentaires. 
 
Ainsi au terme des différents échanges et selon une logique de concessions réciproques les 
parties sont convenues d’arrêter ce qui suit :  
 
Article 1 : Objet 
 
Le présent protocole de transaction a pour objet de clôturer définitivement le litige survenu  
entre les parties, et de prévenir tout litige à naître, au titre du marché de maîtrise d’œuvre 
infrastructure pour la création d’un réseau d’assainissement collectif pour la commune de 
JUNCALAS.  
 
Article 2 : Montant du protocole de la transaction   
 
La CATLP accepte de verser à titre d’indemnisation la somme de 8 000 euros HT décomposé 
comme suit: 
Elaboration des métrés pour enfouissement des réseaux secs 1500,00 HT 
Honoraires de maîtrise d’œuvre supplémentaire    6500,00 HT 
 
La société PRIMA INGENIERIE SUD OUEST, bien que le montant proposé n’atteigne pas  
l’avenant sollicité, accepte la proposition. 
 
Article 3 : Règlement financier de la transaction 
 
Suivant l’accord intervenu entre les parties la somme de 8 000 euros  HT sera versée par la 
CATLP le 1 octobre 2018.  
 
Article 4 : Renonciation à recours 
 
Les parties renoncent irrévocablement ou le cas échéant se désistent de toute réclamation, 
instance et action ayant pour cause directe ou indirecte les faits et l’opération exposés au 
préambule. 
 
Article 5 : Effet du présent protocole de transaction 
 
Les parties conviennent que le présent protocole de transaction vaut transaction  au sens de 
l’article 2044 et suivants du Code Civil, conformément aux dispositions de l’article 2052 du 
code civil, la transaction fait obstacle à l’introduction ou à la poursuite entre parties d’une action 
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ayant le même objet. Cette transaction demeure soumise comme tout autre contrat aux vices 
et causes de nullité de droit commun.  
 
Article 6 : Exécution 
 
Le présent protocole prendra effet dès sa signature par les deux parties.  
 
Article 7 : Litiges-Interprétation  
 
Tous différends découlant de l’application et/ou de l’interprétation du présent protocole 
transactionnel ou en relation avec celui-ci seront soumis au Tribunal Administratif de Pau.  
 
 
 
Fait à Juillan, le _____________ 
 
 

Pour la CA TLP, 
Le Président, 

 
 
 
 
 
 

Gérard TRÉMÈGE. 
 

Pour PRIMA INGENIERIE SUD OUEST, 
Le Gérant, 

 
 
 
 
 
 

Jérôme CRAMPE. 
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APPEL A PROJETS 2018 

 

INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE 
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I. Contexte de l’appel à projets  

Dans un contexte de prise de conscience de l’importance de l’industrie agro-alimentaire pour 
l’économie française, le Président de la République a décidé de lancer en 2017 les Etats 
Généraux de l’Alimentation, grande réflexion sur l’avenir de la filière agricole et agro-
alimentaire menée sous la forme d’une large concertation ouverte.  

La Communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées œuvre pour le développement et 
le déploiement de la filière agro-alimentaire sur son territoire : adhésion au pôle de 
compétitivité Agri Sud-Ouest, lancement en mars 2017 du projet alimentaire territorial, 
participation financière au projet HA’PY Saveurs, participation en capital à la SCIC Mangeons 
HA’PY et coloration de zones d’activités autour de la filière. 

 

Afin de répondre aux nouveaux besoins de développement, de générer une activité, de 
renforcer la place de la filière sur le territoire et créer des emplois nouveaux non 
délocalisables, la Communauté d’agglomération souhaite désormais lancer un appel à projet 
2018. 
 

II. Objectifs de l’appel à projets  

L’appel à projets a pour but de participer au financement d'investissements initiés par des 
porteurs de projets et créateurs d'emplois non délocalisables avec 3 thèmes majeurs pour 
l’année 2018 :   

 La transformation de produits locaux créateurs de valeurs ajoutées ; 
 L’industrie agro-alimentaire et la restauration hors domicile (RHD) ; 
 La structuration de filières agro-alimentaires locales et identitaires ; 
 La valorisation de circuits courts. 

Le montant des investissements éligibles doit être supérieur à 100 000€HT. 

Concernant les critères de soutien aux différents projets présentés, le plafond de l'assiette ne 
doit pas dépasser 30 % de l'investissement avec un seuil maximum de l'aide allouée à 20 
000€. 

 

III. Territoire éligible  

Les projets devront se dérouler sur l’ensemble du périmètre de la Communauté 
d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées. Les projets situés sur les Zones d’activités 
économiques (ZAE) suivantes : Zone thématique de Cap Pyrénées à Adé, Pôle artisanal du 
Gabas (Luquet) et Pôle artisanal du Gave (Saint-Pé de Bigorre) seront privilégiés. 

 

IV. Porteurs de projets  
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Les porteurs de projets éligibles sont des entreprises, des sociétés ou des associations de la 
filière agricole ou agro-alimentaire. 

 

V. Critères de sélection  

4 critères d’éligibilité : 

 1. Critère économique : Création d’emplois, amélioration des conditions de travail, 
développement de chiffre d’affaires …  
 

 2. Critère lié au développement durable : 
Les projets devront s’inscrire dans la logique du développement durable et de ses 3 
piliers (environnement, social, économie)  
 

 3. Critère local : 
Valorisation de l’agriculture régionale et notamment des produits sous Signes 
d’Identification Officiels de la Qualité et de l’Origine (SIQO), 
 

 4. Critère de la qualité : 
Engagement de l’entreprise dans des démarches d’amélioration volontaires 
reconnues (RSE, démarches qualité…). 
 

2 critères d’appréciation : 

 Critère « innovation »  
L’innovation sera également appréciée pour juger de la qualité des projets.  
 

 Caractère structurant pour le territoire  
Le projet devra fédérer des acteurs locaux, de manière à rendre visible les actions sur 
le territoire et à impacter l’économie locale. 
 

VI. Dépenses éligibles  

- Frais d’investissements liés au projet : travaux de construction, équipements et acquisition 
de matériels.  

VII. Intervention financière  

Subvention révisable correspondant à une dépense éligible dont le plafond de l'assiette ne 
doit pas dépasser 30 % de l'investissement avec un seuil maximum de l'aide allouée à  
20 000€ et sur un montant des investissements éligibles doit être supérieur à 100 000€HT.  
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Le taux définitif sera indiqué, suite au vote d’une délibération, au porteur de projet au regard 
de son opération.  

 

 

VIII. Modalités de paiement  

La subvention sera versée en deux temps :  

1. Un premier acompte correspondant à 50 % du montant de la subvention, sera versé au vu 
d’un courrier de demande accompagné d’une facture prouvant le démarrage du projet  

2. Le solde, à l’achèvement de l’opération, sur présentation par le porteur de projet :  

- d’un bilan quantitatif et qualitatif complet du projet réalisé, détaillant notamment 
l’impact sur la création d’emplois,  

- des justificatifs de dépenses (dont factures),  

- du budget réalisé daté et signé du maître d’ouvrage,  

- d’un exemplaire des supports de communication.  

Le montant final de la subvention sera calculé sur l’assiette de dépenses éligibles réellement 
réalisées, au vu des justificatifs fournis par le porteur de projet. Le taux de subvention sera 
alors appliqué à cette assiette éligible ; il permettra de définir le montant final de la 
subvention. Le solde permettra d’effectuer les éventuels ajustements.  

IX. Dossier de candidature 

Pour être complet, le dossier de candidature doit comporter 8 documents :  

1. Le formulaire de candidature, qui comprend notamment une présentation de la méthode 
d’évaluation du projet  

2. Le budget prévisionnel du projet  

3. Une lettre d’intention du porteur de projet  

4. Les coordonnées bancaires du porteur de projet  

5. Les documents prouvant l’existence de la structure (KBis pour une entreprise, statuts 
déposés à la Préfecture pour une association)  

6. Le bilan du dernier exercice, si la structure a plus d’un an d’activités 

7. Le budget prévisionnel du projet sur 3 ans.  
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X. Calendrier et dépôt des candidatures 

La structure qui portera le projet doit être bien identifiée; c’est elle qui déposera la 
candidature. Cet appel à projets est ouvert jusqu’au 31 octobre 2018.  

Des compléments d’information pourront être demandés jusqu’au 15 novembre 2018. 

Au plus tard le 20 novembre 2018, une commission d’examen des dossiers d’appel à projets 
composée d’élus communautaires, de la Chambre d’agriculture des Hautes-Pyrénées et de 
responsables de structures du secteur sélectionnera les projets éligibles.  

Les projets sélectionnés feront l’objet d’une délibération en Bureau Communautaire de la 
Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées. 

Les dossiers de candidature sont à transmettre à la Communauté d’Agglomération Tarbes-
Lourdes-Pyrénées en un seul exemplaire.  

Par voie postale : Service Développement Economique, enseignement supérieur et innovation 
- Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées - Zone Tertiaire Pyrène Aéro - 
Pôle Téléport 1 - CS 51331 TARBES CEDEX 9 

Ou par courrier électronique :  

Envoi à l’adresse suivante : développement.économique@agglo-tlp.fr 
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Convention de cofinancement 

Entre 

la Région OCCITANIE 

et 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION TARBES LOURDES PYRENEES (65) 

pour la mise en œuvre des aides 

à  l’Immobilier d’entreprise 

Vu le règlement (UE) n°651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines 
aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, 

Vu le régime cadre n°SA.39252 relatif aux aides à finalité régionale pour la période 2014-
2020,  

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1511-1 et 
L.1511-3, 

Vu la délibération n°17 du bureau communautaire de la Communauté d’Agglomération 
Tarbes Lourdes Pyrénées en date du 19 septembre 2018 accordant une aide à l’immobilier 
d’entreprise en faveur de la société HEP INDUSTRIE située à Séméac (65) et approuvant 
les dispositions de la présente convention, 

Vu la délibération de la commission permanente du Conseil Régional Occitanie n° CP/2017-
DEC/09.18 en date du 15 décembre 2017 adoptant les règles d’intervention Immobilier 
d’entreprises, 

Vu la délibération de la commission permanente du conseil régional Occitanie n° CP/ 2018-
DEC/09.xx en date du 7 décembre 2018 approuvant les dispositions de la présente 
convention, 

Entre 
 
La Région Occitanie, représentée par sa présidente Carole DELGA 
 
 
et 
 
La COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION TARBES LOURDES PYRENEES dont le 
siège est situé Zone Tertiaire Pyrène Aéro-pôle Téléport 1 -  65013 TARBES 
CEDEX 9, représentée par Monsieur Gérard TREMEGE, en sa qualité de Président 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20180919-BC190918_19A-
AU
Date de télétransmission : 24/09/2018
Date de réception préfecture : 24/09/2018



Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
La présente convention a pour objectif de définir les modalités de participation de la 
Région aux aides à l’immobilier d’entreprise décidées par la Communauté 
d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, en faveur de la société HEP INDUSTRIE, 
située Rue Aimé Bouchaye – ZA de la Palanque – 65 600 SEMEAC - SIRET  
398 517 896 000 21) pour le projet de développement immobilier. 
 
Dans ce cadre, la présente convention autorise l’intervention de la Région  en tant que 
cofinanceur des investissements immobiliers portés par la société HEP INDUSTRIE. 
 
Article 2 : Engagements financiers 
Compte tenu de l’intérêt de ce projet et de l’impact attendu en termes de création 
d’emplois, la Région Occitanie et la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes 
Pyrénées  décident de contribuer au financement du projet mentionné à l’article 1 selon 
le plan de financement prévisionnel suivant : 
 

Dépenses HT en €  Recettes HT en € 

Libellé 
Assiette 
totale 

Assiette 
retenue 
(Région) 

 
Assiette 
totale 

Taux 
 

Subvention 

Investissements 
immobiliers  498 964  498 964 Région Occitanie  498 964 20%  99 689 €

    C.A. Tarbes 
Lourdes Pyrénées 

498 964 10%  50 000€

       

       

    Total aides 
publiques 

30%  149 689 €

    Autofinancement  70%  349 275 €

TOTAL  498 964  TOTAL  100%  498 964 €

 
 
Article 3 : Modalités d’octroi de l’aide complémentaire de la Région 
L’instruction de la demande d’aide complémentaire de la Région est assurée par les 
services de la Région. La décision d’octroi est prise par la Commission Permanente de 
la Région.  
 
Article 4 : Les conditions de maintien de l’aide régionale 
L’aide régionale ne pourra être maintenue que si le bénéficiaire final maintient pendant 3 
ans à compter de la date de fin de programme les actifs aidés sur le site ayant bénéficié de 
l’aide.  

Article 5 : Modalités de versement, de non versement et de reversement des aides 
publiques 
Les modalités de versement, de non-versement et de reversement de ces aides seront 
précisées dans des conventions financières respectives établies par chacune des 
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collectivités, avec la société HEP INDUSTRIE, située Rue Aimé Bouchaye – ZA de la 
Palanque – 65 600 SEMEAC - SIRET  398 517 896 000 21). 
 
 
Article 6 : Durée d’application 
La présente convention s’achève à l’échéance des conventions financières respectives. 
 
 
 
Fait à    le,  
 
 
Pour la Région  
La Présidente 
 
 
 
 
 
Carole DELGA 

Pour la Communauté d’agglomération 
Tarbes‐Lourdes‐Pyrénées 
Le Président 
 
 
 
 
Gérard TREMEGE 
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